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Annonces légales
GAEC GONDARD FILSGAEC GONDARD FILS

Groupement agricole d'exploitation en
commun

Au capital 134 470 €
30 Allée du Puit St Loup 69490 VINDRY

SUR TURDINE
Agréé le 07/06/1995 sous le n°401 819 529

RCS VILLEFRANCHE-TARARE

TransformationTransformation

L'AGE du 01/09/2022 a constaté la trans-
formation du GAEC GONDARD FILS en
EARL unipersonnelle, dénommée "GON-
DARD FILS", dont le siège est situé 30 Allée
du Puit La Croix St Loup 69490 VINDRY SUR
TURDINE, au Capital de 67 230 €, Gé-
rance : M. GONDARD Guillaume demeurant
32 Allée du Puit La Croix St Loup 69490
VINDRY SUR TURDINE. Inscription modifi-
cative au RCS de VILLEFRANCHE-TARARE.

LA FERME DES
EQUINOXES

LA FERME DES
EQUINOXES

ConstitutionConstitution

Groupement agricole d'exploitation en
commun société civile au capital de 95 800 €
siège social 1810 Chemin de la Chava 69610
AVEIZE Agréé le 15 novembre 2022 sous le
n°69-1303 Inscription RCS de LYON

EARL DES COMBESEARL DES COMBES
Exploitation agricole à responsabilité

limitée unipersonnelle
au capital de 146 000 €

2230 Route de Balmont 69590 LARAJASSE
420 755 910 RCS LYON

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L’AGE du 21/12/2022 a décidé la disso-
lution anticipée de la société. Liquidateur :
BARCET Michel demeurant 110 Route de
Balmont 42140 MARCENOD. Le siège de la
liquidation est fixé au siège social actuel.
Inscription modificative au RCS de LYON.

GAEC DU BAS DE ST
MARTIN

GAEC DU BAS DE ST
MARTIN

Groupement agricole d'exploitation en
commun

au capital de 94 860 €
La Ratonnière 69850 ST MARTIN EN HAUT

Agréé le 02/12/2014 sous le n°1129
809 372 691 RCS LYON

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L'AGE du 19/12/2022 a décidé la disso-
lution anticipée de la société. Liquidateur M.
CELLIER Marc demeurant La Ratonnière
69850 ST MARTIN EN HAUT. Le siège de la
liquidation est fixé au siège social actuel.
Inscription modificative au RCS LYON 

EARL DES
CANNELLES
EARL DES

CANNELLES
Exploitation agricole à responsabilité

limitée
Siège social : 85 Impasse du Creux

Meyrand DAREIZE 69490 VINDRY-SUR-
TURDINE

Capital social : 112660 €
510 290 992 RCS VILLEFRANCHE-TARARE

Autres transformationAutres transformation

L’AGE du 30 décembre 2022 a décidé :
- Cessation des fonctions de gérante de

Mme Marie-Laure DEBOURG au 31 dé-
cembre 2022.

Inscription modificative au RCS de VILLE-
FRANCHE-TARARE.

Pour avis, le gérant.

ANNE PERRINANNE PERRIN
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 540 ROUTE DE BOTHELAND 
69460 SAINT-ÉTIENNE-DES-OULLIÈRES

898 750 799 RCS VILLEFRANCHE-TARARE

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L’AGE du 31 décembre 2022 a décidé la
dissolution anticipée de la société, nommé
la liquidatrice : Mme. Anne PERRIN demeu-
rant 540 ROUTE DE BOTHELAND 69460
SAINT-ETIENNE-DES-OULLIERES. Le siège
de la liquidation est fixé au siège social ac-
tuel.

Inscription modificative au RCS de VILLE-
FRANCHE-TARARE.

Pour avis, la liquidatrice.

DOMAINE DES
BRAVES

DOMAINE DES
BRAVES

SAS au capital de 4 575 €
756 Route des Braves 69430 RÉGNIÉ-

DURETTE
380 971 218 RCS VILLEFRANCHE-TARARE

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L’AGE du 16/01/2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la société au 31/01/2023,
nommé le liquidateur : CINQUIN Franck, 756
Route des Braves 69430 RÉGNIÉ-DU-
RETTE. Le siège de la liquidation est fixé au
siège social actuel - Inscription modificative
RCS VILLEFRANCHE-TARARE

FAMILLE MELINONFAMILLE MELINON

ConstitutionConstitution

D’une Société à responsabilité limitée
Dénommée : FAMILLE MELINON
Durée : 99 ans
Capital : 7 700 €
Objet :
- L’exploitation et la gestion de biens

agricoles,
- Le négoce de vins, alcools, spiritueux et

boissons de toutes natures,
- L’achat et la vente de raisins, moûts, jus,

vins et spiritueux ; la vinification, l’élevage,
la mise en bouteille, la commercialisation en
gros et au détail, la représentation, l’expor-
tation, l’importation des vins, spiritueux et
boissons de toutes natures,

- La réalisation de toutes prestations et
conseils en matières vitivinicole,

- Accessoirement l’acquisition et la pro-
priété de bien ruraux…

Siège social : 1148 Route de Vermont
69910 VILLIE MORGON

Gérance :
- M. Gaëtan MELINON demeurant 1148

Route de Vermont 69910 VILLIE MORGON
- Mme Odile MELINON née BULLIAT,

demeurant 1148 Route de Vermont 69910
VILLIE MORGON

Inscription au RCS de VILLEFRANCHE-
TARARE.

TERRE DES LIEVRES TERRE DES LIEVRES 
Exploitation Agricole à responsabilité

limitée
Siège social : 1028 Route De Laprat 

69460 SAINT-ÉTIENNE-LA-VARENNE 
Au capital variable de 11 000 €

893 628 552 RCS VILLEFRANCHE-TARARE

Augmentation du capital social
et nomination de la gérance

AugmentationAugmentation duAugmentation du capitalAugmentation du capital socialAugmentation du capital social
et

Augmentation du capital social
 et nomination de la gérance

L’AGE du 31 décembre 2022 a décidé :
- L’augmentation du capital social, à

compter du 15 janvier 2023, à la somme de
12 000 €,

- La nomination en qualité de co-gérantes,
à compter du 15 janvier 2023 de :

Mme CHAMPIER Odile ;
Mme CHAMPIER Valérie ;
Mme CHAMPIER Sylvie ;
Demeurant ensemble : 1 028 Route de

Laprat 69460 SAINT-ETIENNE-LA-VA-
RENNE.

Inscription modificative au RCS de VILLE-
FRANCHE-TARARE.

SCEA CARRON
MICHEL

SCEA CARRON
MICHEL

Siège social : 888 Route des Etangs, Lieu-
Dit Terre Noire 69620 MOIRE

Capital social : 94 800 €
429 919 509 RCS VILLEFRANCHE-TARARE

NominationNomination

L’AGE du 30 décembre 2022 a décidé :
- La cessation des fonctions de gérante

de Mme CARRON Christine au 31 décembre
2022.

- La nomination en qualité de gérant non-
associé de M. BARROQUEIRO Cédric de-
meurant au 338 Chemin Du Haut de la Ga-
renne 69620 THEIZE, à compter du 01er 
janvier 2023.

Inscription modificative au RCS de VILLE-
FRANCHE-TARARE.

Pour avis, le gérant.

Modification adresseModification adresse

GAEC LE JARDIN DES BALMES - Société
civile - Siège social 4537 Route de Lyon
69440 ST MAURICE SUR DARGOIRE –
Agréé le 20/09/2010 - 528 938 434 RCS
Lyon. L’AGE du 30/11/2022 a décidé, à effet
du 01/01/2023, le transfert du siège social
au Rue froide – La Roussillère 69440 CHA-
BANIERE- Inscription modificative RCS
Lyon.

LES CASIERS DES
SAVEURS

LES CASIERS DES
SAVEURS

SARL au capital de 10 010 €
Chemin de Moiry 69210 LENTILLY

894 477 330 RCS LYON

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L’AGE du 31/12/2022 a décidé la disso-
lution anticipée de la société au 31/12/2022,
nommé la liquidatrice: GRAËL Karine, Che-
min de Moiry 69210 LENTILLY. Le siège de
la liquidation est fixé au siège social actuel
- Inscription modificative RCS LYON.

AVENIR MULTIMEDIAAVENIR MULTIMEDIA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000,00 €
Siège social : 4 allée de l’expansion 

69340 FRANCHEVILLE
798 387 650 RCS LYON

Modification géranceModification gérance

Aux termes de l’AGE du 01/12/2022,
l’assemblée générale constate la nomina-
tion de Madame BECQUET Déborah, de-
meurant 177 chemin de la carrière, 69590
COISE, aux fonctions de cogérante - Men-
tion sera portée au RCS de LYON.

LYON ESPACES VERTSLYON ESPACES VERTS
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 €
Siège social :  ROUTE DÉPARTEMENTAL

307 "LES PIÈCES"
69360 SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON

488 989 401 RCS LYON

Modification adresseModification adresse

 L’AGE du 01er janvier 2023 a décidé :
- La nomination en qualité de cogérant

associé de M. Gilles Henri DUMONT demeu-
rant au 150 Rue de Machuret 69360 SO-
LAIZE.

- Le transfert du siège social au : 54 Rue
de Machuret 69360 SOLAIZE.

Par ailleurs, l’AGE du 01er janvier 2023 a
constaté la mise à jour de l’adresse person-
nelle de Mme Françoise DUMONT, cogé-
rante associée, au : 54 Rue de Machuret
69360 SOLAIZE.

Inscription modificative au RCS de LYON.

GFA DE
CHAMPLEVRIER

GFA DE
CHAMPLEVRIER
Groupement Foncier Agricole

Au capital de 320 142.94 €
Siège social : 445 ROUTE DE CHAMP

LEVRIER 69220 CERCIÉ
334300787 R.C.S. VILLEFRANCHE-TARARE

Avis de dissolutionAvis de dissolution

L’AGE du 30 décembre 2022 a décidé la
dissolution anticipée de la société avec effet
au 31 décembre 2022.

Liquidatrice :
- Mme MICHON Régine demeurant au 385

ROUTE DE CHAMP LEVRIER 69220 CER-
CIÉ.

- Le siège de la liquidation est fixé au siège
social actuel.

Inscription modificative au RCS de VILLE-
FRANCHE-TARARE.

DES ESSERTSDES ESSERTS

ConstitutionConstitution

Groupement agricole d'exploitation en
commun dénommé DES ESSERTS, au ca-
pital de 300 000 €, agréé le 21/09/2022 sous
le n°69-1302, siège social : 529 Rue des
Esserts 69240 THIZY LES BOURGS. Ins-
cription au RCS de VILLEFRANCHE-TA-
RARE.

DR TEDDY ALTIMANI DR TEDDY ALTIMANI 
Société d'exercice libéral à responsabilité

limitée 
Au capital de 2 000,00 €

Siège social : 68 Rue de la République 
69002 LYON

ConstitutionConstitution

Objet: chirurgien-dentiste - Durée: 99 ans-
Gérant : Teddy ALTIMANI demeurant 1 Place
des Capucins 69001 LYON - ASSEM-
BLEES : Tout associé par lui-même ou par
mandataire - DROIT DE VOTE : Chaque part
donne droit à une voix. Agrément préalable
des associés donné à la majorité des trois
quarts des porteurs de parts exerçant la
profession au sein de la société et sous ré-
serve du respect des règles légales de ré-
partition du capital social telles que définies
par les dispositions des articles 5, 6 et 7 de
la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 -
IMMATRICULATION au RCS de LYON.

AREGGER SERVICES  AREGGER SERVICES  
Entreprise unipersonnelle à responsabilité

limitée
Au capital de 4 000,00 €

Siège social : 12 rue Léopha 
69780 MIONS

Avis de constitutionAvis de constitution

Durée : 99 ans- Objet : Plomberie, instal-
lation chauffage, Fabrication de pieuvre
hydraulique et préfabrication de produits
divers – Gérant : Monsieur AREGGER Da-
mien demeurant 28 rue Léopha 69780
Mions - Les statuts contiennent une clause
d’agrément des cessionnaires de titres.
L’agrément est donné par les associés –
Inscription au RCS LYON.

MANOURY LUXURY MANOURY LUXURY 
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
Au capital de 5 000.00 €

Siège social : 6 A chemin de l’Oremus
69 440 MORNANT

889 824 504 RCS LYON

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Aux termes d'une décision en date du 13
janvier 2023 au 6 A chemin de l’Oremus
69440 MORNANT, l’associé unique, après
avoir entendu le rapport du liquidateur, a
approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Monsieur Sébastien MANOURY,
demeurant à 6 A chemin de l’Oremus, 69440
MORNANT de son mandat de liquidateur, lui
a donné quitus de sa gestion et a prononcé
la clôture de la liquidation. Les comptes de
liquidation sont déposés au greffe du Tribu-
nal de commerce de LYON, en annexe au
RCS et la Société sera radiée dudit registre.

AGRIALAGRIAL
Société Coopérative Agricole et Agroalimentaire A capital variable

4 rue des Roquemonts - 14050 CAEN Cedex
RCS CAEN 428 611 719 - Agrément n° 10571

Convocation aux Assemblées de Sections de Mars 2023 et aux
Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 26 Mai 2023

ConvocationConvocation auxConvocation aux AssembléesConvocation aux Assemblées deConvocation aux Assemblées de SectionsConvocation aux Assemblées de Sections deConvocation aux Assemblées de Sections de MarsConvocation aux Assemblées de Sections de Mars 2023Convocation aux Assemblées de Sections de Mars 2023 etConvocation aux Assemblées de Sections de Mars 2023 et auxConvocation aux Assemblées de Sections de Mars 2023 et aux
Assemblées

Convocation aux Assemblées de Sections de Mars 2023 et aux
 Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 26 Mai 2023

Les Associés Coopérateurs de la Coopérative sont convoqués en Assemblées de Sections
afin d’élire des délégués qui auront à délibérer en Assemblée Générale Ordinaire et en As-
semblée Générale Extraordinaire sur les ordres du jour ci-dessous :

.
Assemblées de section :
1 - Bilan 2022 et perspectives 2023 des activités agricoles et agroalimentaires d’Agrial
2 - Actualités de votre région
3 - Présentation des comptes sociaux de la Coopérative et comptes consolidés 2022 du

Groupe Agrial
4 - Proposition de retours aux adhérents au titre de l’année 2022 : intérêts aux parts, ris-

tournes...
5 - Renouvellement et désignation des élus de votre comité de section
6 - Élection des délégués aux Assemblées générales Ordinaire et Extraordinaire d’Agrial
.
Assemblée Générale Ordinaire :
1 - Examen et approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31

décembre 2022
2 - Approbation des conventions visées aux articles L 529-1 (alinéa 2) du Code Rural et de

la Pêche Maritime et L225-38 à L225-43 du Code de commerce au cours de l’exercice écoulé
3 - Quitus aux administrateurs
4 - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : dotation des réserves

obligatoires
5 - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : versement d’un intérêt

aux parts sociales
6 - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : distribution de ristournes

groupe
7 - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : distribution de ristournes

branche
8 - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : provision pour ristournes

éventuelles
9 - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : affectation du solde
10 - Constatation de la variation du capital social
11 - Situation des mandats des administrateurs
12 - Ratification des cooptations des administrateurs
13 - Ratification des indemnités versées aux administrateurs au titre de l’exercice 2022 et

approbation de l’enveloppe pour l’exercice 2023 
14 - Approbation du budget de formation des administrateurs
15 - Ratification des mesures prises en faveur des associés coopérateurs
16 - Examen et approbation des décisions prises par les Organisations de Producteurs
17 - Ratification des évolutions apportées aux Règlements Intérieurs spécifiques des Or-

ganisations de Producteurs « Porcs », « Bovins », « Lait de vache », « Lait biologique de
vache », « Pommes » et Organisation Métier « Lait de chèvre »

18 - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités
.
Assemblée Générale Extraordinaire :
1 - Approbation du traité de fusion entre NATURA’PRO COOPERATIVE et AGRIAL
2 - Augmentation de capital en rémunération de la fusion absorption de NATURA’PRO

COOPERATIVE dans AGRIAL
3 - Affectation du solde de l’actif net apporté par la société coopérative agricole NA-

TURA’PRO COOPERATIVE
4 - Approbation du traité de fusion entre NATURA’PRO SEMENCES et AGRIAL
5 - Augmentation de capital en rémunération de la fusion absorption de NATURA’PRO

SEMENCES dans AGRIAL
6 - Affectation du solde de l’actif net apporté par la société coopérative agricole NA-

TURA’PRO SEMENCES
7 - Extension de la circonscription territoriale et modification corrélative de l’article 2 des

statuts
8 - Modification d’une section territoriale
9 - Désignation d’un nouveau membre du Conseil d’Administration
10 - Pouvoirs dans le cadre des opérations de fusions de NATURA’PRO COOPERATIVE et

NATURA’PRO SEMENCES dans AGRIAL
11 - Modification statutaire conformément à l’arrêté du 20 février 2020
12 - Modification du Règlement Intérieur Général
13 - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités
.
Ces Assemblées de section seront suivies des Assemblées Générales Ordinaire et Extra-

ordinaire qui se tiendront le Vendredi 26 mai 2023 à 10 heures sur l’ordre du jour indiqué ci-
dessus, Amphithéâtre Azur – Crédit Agricole Normandie – 15 Esplanade Brillaud de Laujar-
dière – 14000 CAEN.

Vous avez faculté, à partir du quinzième jour précédant la date de votre Assemblée de
section, de prendre connaissance de l’ensemble des documents prévus à l’article 39-1 des
Statuts de la Coopérative (incluant les comptes annuels, rapports du Conseil d’administration
à l’Assemblée Générale Ordinaire et à l’Assemblée Générale Extraordinaire, projets de réso-
lutions, traités de fusions, projet des statuts, projet de règlement intérieur général etc.)

Les documents susvisés seront disponibles en consultation depuis votre ordinateur/tablette/
smartphone, ou au siège de votre section ou de la Coopérative, sur un site dédié dont les
modalités de connexion ont été communiquées par convocation individuelle.  

.
CALENDRIER DES ASSEMBLEES DE SECTION 2023
(Section - Date - Heure début - Lieu)   
Sud Loire Océan - 14/03/2023 - 10h - Salle du Mitan - Route de Chantonnay - 85480

BOURNEZEAU
Touraine Poitou S1 Touraine - 15/03/2023 - 10h - Espace des Faluns - 1 Mail de la Mairie

- 37240 MANTHELAN
Touraine Poitou S2 Poitou et Berry - Atlantique S1 Loire Atlantique - 15/03/2023 - 10h -

Salle Equinoxe - 35, rue Saint-Michel - 44260 SAVENAY
Mayenne Anjou S1 Est - 15/03/2023 - 19h15 - Hippodrome de Bellevue-la-Forêt - Route

de Saint-Nazaire - RD 771 53000 LAVAL
Mayenne Anjou S2 Ouest / Mayenne Anjou S3 Sud / Ille-et-Vilaine Sud - 16/03/2023 -

10h - Salle Polyvalente de Campel - Bourg de Campel - 35330 VAL D'ANAST
Atlantique S2 Morbihan - 16/03/2023 - 10h - Salle le Palis bleu - rue du Stade - 56220

MALANSAC
Sarthe Sud - 16/03/2023 - 19h15 - Centre Socio Culturel François Rabelais - 72560

CHANGE
Ille-et-Vilaine Nord - 21/03/2023 - 10h - Salle de Loisirs - 9 rue de la Madeleine - 35490

SENS DE BRETAGNE
Cotentin - 21/03/2023 - 10h - Salle des fêtes - 6 rue d'Isigny - 50500 SAINT-HILAIRE-

PETITVILLE
Mont Saint Michel - 21/03/2023 - 19h15 - Salle polyvalente - 32 Bis rue du Midi - 50220

Ducey
Sarthe Nord - 22/03/2023 - 10h - Salle René Champroux - 2 rue des ponts - 72380 SOUILLE
Calvados Ouest - 22/03/2023 - 10h30 - Salle Richard Lenoir - rue Richard Lenoir - 14310

VILLERS-BOCAGE
Plaine et Auge.14 - 27/03/2023 - 10h30 - Salle des fêtes - Route de la Dives, Thiéville -

14170 BRETTEVILLE-SUR-DIVES
Alpes Sud Est - 28/03/2023 - 10h - Ecosite du Val de Drôme Le Campus Place Michel

Paulus - 26400 Eurre
Les Terres de l’Orne - 28/03/2023 - 10h15 - Salle polyvalente - Le Bourg - 61200 FONTE-

NAI-SUR-ORNE

ECOBAECOBA
Société par actions simplifiée 
au capital de 2.500.000 euros

Siège social : 4 Chemin du Lyonnais
ZAC Porte du Dauphiné

69720 SAINT BONNET DE MURE
834 315 988 RCS LYON

Décision de l'associé unique du 20 dé-
cembre 2022 :

Nomination, à compter du 20 décembre
2022, de la Société H2D, Société par Actions
Simplifiée dont le siège social est 42 Quai
de la Ruelle à PONT-AUDEMER (27500),
immatriculée au Registre du Commerce et
des Société de BERNAY sous le numéro
722.200.275, en qualité de président, suite
à la fusion absorption de la Société H2D
(RCS BERNAY 537.817.538) ancienne pré-
sidente.

Pour avis.

MEDERI PASE SCMMEDERI PASE SCM
en liquidation 

au capital social de 30 Euros
Siège social : 19, rue Auguste Pinton 

69008 LYON
510 609 019 RCS LYON

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Le 4 janvier 2023, l'assemblée générale
ordinaire  a approuvé les comptes de liqui-
dation, a déchargé le liquidateur de son
mandat, lui a donné quitus de sa gestion et
a constaté la clôture de liquidation à comp-
ter du 30/11/2022.

Liquidateur : Alexandra SEGUIN demeu-
rant 15, rue des Erables - 69780 MIONS

La date et le lieu de réunion de l'assem-
blée de clôture : 4/01/2023 à LYON

La société sera radiée au RCS de LYON
Pour avis.
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RESSOURCES 
LIGNEUSES
Démonstration  
d’un broyeur n p.6

FERMIERS D’OR
Précieux macaron
n p.6

DOSSIER  
n p.22 à 24

Le plein d’énergies
Se chauffer au bois, sécher le fourrage 
grâce à des panneaux photovoltaïques, 
se pencher sur la méthanisation…  
Des solutions existent dans un contexte 
de flambée des prix de l’énergie. 

CHAMBRE D’AGRICULTURE 
n p.19

Le numérique, 
simple comme un clic
Un accompagnement gratuit  
pour débloquer certaines situations  
du quotidien est désormais  
à disposition des agriculteurs. 

MARAÎCHAGE
Un drone  
pour blanchir
n p.3

RTE  n p.2 et 3

Ces liens entre sol, 
plantes et animal
La journée d’échanges du 4 novembre 
à Courzieu a permis à une centaine 
d’éleveurs de mieux cerner  
ces interactions. 

SARMENTELLES

Cinq jours de fête
À une semaine de la sortie des primeurs, 
Alain Laforest et son équipe sont bien 
décidés à faire une belle fête  
du 17 au 21 novembre. 
n p.7

JEUNES AGRICULTEURS

En scène à Lyon
Beaujol’en Scène se tiendra bien à Lyon, 
le jeudi 18 novembre uniquement  
avec une formule revisitée.  
n p.21
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2023 Message important pour nos lecteurs

EARL DU GRAND
VIRAGE

EARL DU GRAND
VIRAGE

Société en liquidation
au capital de 76 500 €

siège de liquidation : La Courbière 69850
ST MARTIN EN HAUT

347 494 296 RCS LYON

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L'AGE du 27/10/2022 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au li-
quidateur, l'a déchargé de son mandat et a
prononcé la clôture des opérations de liqui-
dation au 30/06/2022. Radiation RCS LYON.

Avis de dissolutionAvis de dissolution

Dénomination : FERME LESPINASSE.
Forme : SARL société en liquidation. Capital
social : 14000 euros. Siège social : 655
Route DE RANCE, 01480 SAVIGNEUX.814559738
RCS de Bourg en Bresse. Aux termes de
l'assemblée générale extraordinaire en date
du 31 décembre 2022, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la société.
Le siège de la liquidation est au siège social,
adresse où doit être envoyée la correspon-
dance. Monsieur Denis LESPINASSE, de-
meurant 655 ROUTE DE RANCE 01480
Savigneux a été nommé liquidateur et lui a
conféré les pouvoirs les plus étendus.

SARL DES HAUTS DE
SOLAIZE

SARL DES HAUTS DE
SOLAIZE

Société à responsabilité limitée
Au capital de 7 623 €

Siège social : Rue du 11 novembre
SOLAIZE 69360 

337 767 230 RCS LYON

Modification adresseModification adresse

L’AGE du 01er janvier 2023 a décidé :
- Le transfert du siège social au : 54 Rue

de Machuret 69360 SOLAIZE.
- La nomination en qualité de cogérante

associée de Mme Françoise DUMONT de-
meurant au 54 Rue de Machuret 69360
SOLAIZE.

- La modification de l’objet social et de
l’activité principale de la société. La société
a pour objet en France et à l'étranger: « L’en-
semble des activités de production agricole
telle qu’elles résultent du code rural, la
commercialisation de production agricole,
notamment, de l’exploitation individuelle de
Monsieur Michel DUMONT et de son épouse
Mme Claudette VARAMBIER et générale-
ment toutes opérations pouvant se rattacher
à l’objet social ou susceptible d’en faciliter
le développement ».

Inscription modificative au RCS de LYON.

SAS BERNARD FLORYSAS BERNARD FLORY
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 7 500 euros

Siège social : 
12 Bis chemin du Moulin d'Arche,

69450 ST CYR AU MONT D'OR
Siège de liquidation : 

12 Bis Chemin du Moulin d'Arche
69450 ST CYR AU MONT D OR

442 716 999 RCS LYON

Aux termes d'une décision en date du
31/12/2022 au 12 Bis Chemin du Moulin
d'Arche 69450 ST CYR AU MONT D OR,
l'associé unique, après avoir entendu le
rapport du liquidateur, a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Monsieur
Bernard FLORY, demeurant 12 Bis chemin
du Moulin d'Arche 69450 ST CYR AU MONT
D'OR, de son mandat de liquidateur, lui a
donné quitus de sa gestion et prononcé la
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de LYON
en annexe au Registre du commerce et des
sociétés et la Société sera radiée dudit re-
gistre.

Office notarial de la Vôge Office notarial de la Vôge 
Maître Aurélie HENRY Notaire

 ARCHES (88380) 
45 Route de Remiremont

SCI FAREY SCI FAREY 
SCI au capital de 1.000 euros 

108 Avenue Carnot 
70200 LURE 

RCS VESOUL 844 130 062

Aux termes de l'AGE du 04/12/2022, il a
été pris acte, à compter du même jour, de
transférer le siège social de la société du 108
Avenue Carnot 70200 LURE au 65 Rue des
Arpinières 69340 FRANCHEVILLE. Modifi-
cation des statuts en ce sens, mention en
sera faite au RCS de GRENOBLE.

Ancienne mention : Article 4 : Siège
social : Le siège sociale est fixé 108 avenue
Carnot 70200 LURE. Il peut être transféré en
tout autre endroit de la même ville ou du
même département par simple décision de
la gérance, et partout ailleurs par décision
collective extraordinaire.

Nouvelle mention : Article 4 - siège
social : Le siège social est fixé à FRANCHE-
VILLE (69340) 65 rue des Arpinières. Le reste
de l'article 4 demeure inchangé.

 Pour avis, La Gérance.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Cécile DUTRAIVE,
notaire  de la « SELARL JULIE LAUTREY
NOTAIRE », titulaire d'un office notarial à la
résidence de VINDRY-SUR-TURDINE (69490),
4, allée Henri Dunant, le 31 janvier 2023,
enregistré à SDE de LYON, le 06.02.2023
dossier 2023 00005955 rèf 6904P61 2023 N
00442, a été cédé un fonds de commerce
par : LABEL CONVIVIAL BAR, dont le siège
est à TARARE (69170) 36 rue Pêcherie,
identifiée au SIREN sous le numéro
804273829 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de VILLE-
FRANCHE TARARE.  

A :      
SAS CAFE PARIS TARARE, dont le siège

est à TARARE (69170) 36 rue Pêcherie,
identifiée au SIREN sous le numéro
948136510 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de VILLE-
FRANCHE-SUR-SAONE.

De :
Le fonds de commerce de bar avec li-

cence IV, restauration rapide, jeux en accord
avec la législation en vigueur, pmu, organi-
sation de soirées sis à TARARE (69170) 36,
rue Pêcherie, lui appartenant, connu sous le
nom commercial CAFE COURSES DE PA-
RIS, et pour lequel il est immatriculé au re-
gistre du commerce et des sociétés de
VILLEFRANCHE-TARARE, sous le numéro
804 273 829 Prix CINQUANTE-SIX MILLE
QUATRE CENTS EUROS (56 400,00 EUR),
s'appliquant : aux éléments incorporels pour
TRENTE-CINQ MILLE EUROS (35.000,00
EUR), au matériel pour VINGT ET UN MILLE
QUATRE CENTS EUROS (21.400,00 EUR).
Propriété et jouissance fixée au jour de la
signature  Les oppositions, s'il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions prévues
par la loi, en l'office notarial où domicile a
été élu à cet effet.

Pour insertion Cécile DUTRAIVE.

REPPELIN
ENTREPRISE

REPPELIN
ENTREPRISE

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL DE 48 000 EUROS

SIEGE SOCIAL : CHASSIEU (69680) 
53 RUE AMPERE

958 503 898 RCS LYON

Suivant PV de l'AGE du 23/11/2022 et
décisions prises par le Gérant le 15/02/2023,
il a été décidé de réduire le capital pour le
porter à 24 000 euros.

Dépôt légal au greffe du tribunal de com-
merce de LYON

GENTLEMAN'S
BARBERSHOP
GENTLEMAN'S
BARBERSHOP

Rectificatif à l'annonce parue 
dans l'IAR du 16/02/2023

Il a lieu de lire : La société sera immatri-
culée au RCS de Villefranche-Tarare.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Information préalable (article 1397 al 3 du
c.civ.)

Suivant acte reçu par Maître Caroline
EULRY notaire à la SCP EULRY DECORPS-
SCHERBECK notaires associés à LUNE-
VILLE, office notarial n°54043, le 30.3.2018
Mr Gérard LEVAL et Mme Dominique WAIN-
BLUM son épouse demeurant ensemble à
LYON (69004) 14 rue Bournes mariés sous
le régime de la séparation de biens pure et
simple aux termes de leur contrat de ma-
riage reçu par Maître GUIBARD notaire à
LYON (69002) préalable à leur union célé-
brée à la Mairie de LUNEVILLE (54300) le 10
novembre 1985, ont adopté pour l’avenir le
régime de la communauté universelle.

Les oppositions pourront être faîtes dans
un délai de trois mois et devront être noti-
fiées par lettre recommandé avec demande
d’avis de réception ou par acte d’huissier de
justice à Maître EULRY où il est fait élection
de domicile. En cas d’opposition, les époux
peuvent demander l’homologation du chan-
gement de régime matrimonial au tribunal
de grande instance.

Pour avis.

2M DECO2M DECO

ConstitutionConstitution

Aux termes d’un acte S.S.P. en date du
14/2/2023 à LYON, il a été constitué une
Société commerciale régie par les disposi-
tions du Titre IX du Livre III du Code civil :

Dénomination sociale : 2M DECO
Forme sociale : Société par Actions Sim-

plifiée
Siège social : 2, Av. HENRI BARBUSSE

69190 ST. FONS
Objet social : Pose de menuiserie bois,

pose de revêtement de sols et murs, plâtre-
rie, peinture, entreprise générale de bâti-
ment, import-export.

Durée de la société : 99 ans
Capital social :1.000 euros
Présidence : Mr. KHARCHOUFI Amjet,

demeurant au C/O Mr. KHARCHOUFI
Hamza, 2 Av. HENRI BARBUSSE 69190 ST
FONS.

Clauses relatives aux cessions de parts :
les parts sont librement cessibles entre les
associés. Toute autre cession ne peut inter-
venir qu’avec l’agrément unanime des as-
sociés donné dans la forme d’une décision
collective extraordinaire.

ABSIDISABSIDIS

ConstitutionConstitution

Suivant acte SSP du 17 févier 2023
constitution de la SASU :

ABSIDIS
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 30, rue de la Joannas -Saint

Andéol le château -69700 BEAUVALLON
Objet : L'exercice des activités d'exper-

tise immobilière, de gestion de sociétés
foncières ou immobilières. Le conseil en
matière immobilière, d'ingénierie immobi-
lière, de management, d'accompagnement
de dirigeants ou de sociétés, pour les acti-
vités de marchand de biens, transactions
immobilières, gestion immobilière et promo-
tion immobilière.

L'investissement et la prestation de ser-
vices dans toute société immobilière.

Président : M. Pierre Marie BONNET de-
meurant 30, rue de la Joannas -Saint Andéol
le château -69700 BEAUVALLON

Conditions d'admission aux assem-
blées d'actionnaires : Tout actionnaire peut
participer aux assemblées sur justification
de son identité et de l'inscription en compte
de ses actions.

Conditions d'exercice du droit de vote
aux assemblées : Chaque action donne
droit à une voix 

Agrément des cessions d'actions:
toutes les transmissions sont libres tant que
la société demeure unipersonnelle 

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS LYON

NINKASI ALE HOUSENINKASI ALE HOUSE
S.A.S au capital de 2 220 810,00 Euros
Siège social : 267 rue Marcel Mérieux 

69007 LYON
RCS LYON 410 913 842

En application des articles L 441-16 a) et
L 470-2 du code de commerce, une amende
de 2 100 euros a été prononcée par la Di-
rection régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités d'AUVERGNE-
RHONE-ALPES à l'encontre de la société
NINKASI ALE HOUSE pour des retards dans
le paiement des factures de ses fournis-
seurs. La constatation de ces retards a été
effectuée par les services de la Direction
régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités d'AUVERGNE-
RHONE-ALPES dans le cadre d'une en-
quête lancée par la DGCCRF sur le respect
des règles du code de commerce en matière
de délais de paiement.

SAS APR FORMATIONSAS APR FORMATION
Société à action simplifiée 

au capital de 1000 €
Siège social : 30 rue du 35ème régiment 

d’aviation 69500 Bron
RCS LYON 847 712 510

Avis est donné de la nomination, par dé-
libération de l'assemblée générale ordinaire
réunie le 6 février 2023, de Mme Chrystelle
ROSSI, demeurant 7 rue de la Caborne,
69720 SAINT LAURENT DE MURE en qua-
lité de nouveau Président de la société pour
une durée indéterminée en remplacement
de M. Roberto PEREZ, démissionnaire.

LE PRESIDENT

A.P.R SECURITYA.P.R SECURITY
Société a Responsabilité Limitée

Au Capital de 10 000 €
Siège social : 30 Rue du 35 ème régiment 

d’aviation 69500 BRON
483 037 420 RCS LYON

Suite aux délibérations de l’assemblée
générale extraordinaire du 6 février 2023,
avis est donné de :

- La nomination, par délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire réunie le 6
février 2023, de Mme Chrystelle ROSSI,
demeurant 7 rue de la Caborne, 69720
SAINT LAURENT DE MURE en qualité de
nouveau Président de la société pour une
durée indéterminée en remplacement de M.
Roberto PEREZ, démissionnaire.- La nou-
velle rédaction de l’article 14 des sta-
tuts comme suit :

« Article 14 - GÉRANCE
La société est administrée par un ou plu-

sieurs gérants, personnes physiques, choisi
(s) parmi les associés ou en dehors d'eux.

Le ou les gérant(s) sont désignés pour la
durée de la société ou pour un nombre dé-
terminé d'exercices, par décision collective
ordinaire des associés représentant plus de
la moitié des parts sociales.

Ils peuvent être révoqués dans les mêmes
conditions.

En rémunération de ses fonctions et en
compensation de la responsabilité attachée
à la gestion, chaque gérant a droit à une
rémunération fixe, proportionnelle ou mixte,
dont le montant et les modalités de paie-
ment sont déterminés par décision collec-
tive ordinaire des associés. »

- L’agrément de Madame Chrystelle
ROSSI en qualité de nouvel associé,- La
cession de 10 parts sociales par M Roberto
PEREZ à Madame Chrystelle ROSSI,- La
nouvelle rédaction de l’article 14 des sta-
tuts comme suit :

« ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de :

10 000 euros.   (dix mille euros)
Il est divisé en 1000 parts de 10 euros

chacune, entièrement libérées et attribuées
aux associés en proportion de leurs apports
respectifs, à savoir :

à Monsieur Roberto PEREZ :             510
parts  numérotées de 1 à 500

à Madame Chrystelle ROSSI :            10
parts  numérotées de 501 à 510

à Monsieur Stanislas KARTAFF:       490
parts  numérotées de 511 à 1000

Total des parts formant le capital social :
1 000 parts.

Les soussignés déclarent expressément
que ces parts sociales ont été réparties entre
eux dans la proportion sus-indiquée. »

LE GERANT
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